
 

Ka tshishkutamatshanuatsh kie nite ka mashituepalitakanitsh atusseun 
Éducation et main-d’oeuvre 
Novembre 2023 

Bourses de la persévérance scolaire 2023 

destinées aux Pekuakamiulnuatsh 
 

 

Programme de bourses de la persévérance scolaire 
 

« Une bourse de 1 500 $ est allouée à la communauté de Mashteuiatsh 

pour des étudiants diplômés de niveau secondaire, collégial ou 

universitaire en matière de persévérance pour l’année scolaire 

2022-2023. Cette bourse est remise par la Fondation communautaire du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean et provient du fonds de Bourses d’excellence commémoratives : Fêtes du 

175e anniversaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean. » 

 

Grâce à la contribution de la Fondation communautaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean, 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan est heureux d’offrir quatre bourses récompensant la persévérance 

scolaire : 

 

 Une bourse de 250 $ parmi les diplômés 2022-2023 de l’école secondaire Kassinu Mamu; 

 Une bourse de 250 $ parmi les diplômés 2022-2023 du secondaire résidant à Mashteuiatsh; 

 Une bourse de 500 $ parmi les diplômés 2022-2023 du Centre d’éducation des adultes 

Nipimishkan; 

 Une bourse de 500 $ parmi les diplômés 2022-2023 des études postsecondaires, peu importe 

leur lieu de résidence. 

 

 

Dates à retenir 
 

Période de l'appel de candidatures 

Du 20 novembre au 8 décembre 2023 (12 h) 

 

Dates importantes 

8 décembre 2023 (12 h) : Fin de l'appel de candidatures 

11 décembre 2023: Traitement des candidatures et sélection des lauréats par tirage 

12 décembre 2023: Communication des résultats à l'ensemble des candidats 

Fin décembre 2023 : Remise des bourses
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Comment poser votre candidature 
 

Est admissible aux Bourses de la persévérance scolaire 2023 tout élève ou étudiant qui répond aux 

critères suivants : 

 

 Être membre de la Première Nation des Pekuakamiulnuatsh; 

 Être diplômé du secondaire, de l’éducation des adultes ou des études postsecondaires au plus 

tard en juin 2023 (le diplôme doit avoir été obtenu durant l’année scolaire 2022-2023); 

 Fournir une preuve d’obtention du diplôme; 

 Avoir sa résidence principale à Mashteuiatsh, selon la bourse convoitée (voir la description des 

quatre bourses); 

 Avoir rempli et transmis le formulaire et le document requis (preuve d’obtention du diplôme), 

par la poste ou par courriel, avant la date limite fixée au 8 décembre 2023 (12 h); 

 Pour les élèves ou étudiants de moins de 18 ans, avoir fait signer un parent ou un répondant. 

 

Par la poste 

Sophie Bergeron 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan 

507, rue Uapileu 

Mashteuiatsh (Québec)  G0W 2H0 

 

Par courriel 

sophie.bergeron@edu.mashteuiatsh.ca 

 

 

Processus de sélection 
 

Les lauréats seront sélectionnés par tirage parmi les candidatures admissibles. 

 

 

Pour en savoir plus 
 

Sophie Bergeron 

Conseillère en orientation 

418 275-5386, poste 1742 

sophie.bergeron@edu.mashteuiatsh.ca 

 

www.mashteuiatsh.ca 
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